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(54) MASQUE ANTI-POLLUTION

(57) Masque (1) facial, de type masque anti-pollu-
tion, comprenant un porte-filtre (2) et un filtre (11) amo-
vible interchangeable,
- le porte-filtre étant sous la forme générale de coque
comportant des passages d’air, présentant une face
avant, dite face extérieure, et une face arrière, ou face
intérieure de forme concave, apte à envelopper le nez,
la bouche et le menton de l’utilisateur, et comportant des
parties latérales auxquelles sont attachées des sangles

(8) de maintien autour de la tête de l’utilisateur,
-le filtre (11) étant positionné contre la face concave in-
térieure du porte-filtre (2), épousant de préférence la for-
me de ladite face concave du porte-filtre, caractérisé en
ce que les sangles (8) de maintien du porte-filtre (2) coo-
pèrent avec ledit filtre pour son positionnement contre la
face concave du porte-filtre, par passage des sangles du
porte-filtre dans des ouvertures ménagées dans ledit fil-
tre.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine des
masques de protection, et plus particulièrement les mas-
ques anti-pollution.

ART ANTERIEUR

[0002] Les masques faciaux anti-pollution, tels que
ceux utilisés par les cyclistes, motocyclistes ou piétons,
commercialisés actuellement peuvent être classés en
deux catégories principales.
[0003] Dans la première catégorie se trouvent les mas-
ques en forme générale de coque, composés d’un corps
entièrement réalisé en matériau filtrant et de sangles de
maintien autour des oreilles ou à l’arrière de la tête de
l’utilisateur. De par sa conception simple, ce filtre est lé-
ger, mais n’est pas plaqué sur le visage de l’utilisateur.
De plus il doit être changé régulièrement : soit le filtre
avec ses sangles de maintien si celles-ci sont solidaires
du filtre, soit uniquement le corps du filtre si les sangles
sont amovibles. Dans ce dernier cas, il existe un risque
que les sangles puissent être égarées ou perdues.
[0004] Pour que le filtre soit maintenu en place et da-
vantage plaqué sur le visage de l’utilisateur ont été dé-
veloppés des masques comportant un porte-filtre et au
moins un filtre intérieur ainsi qu’une ou plusieurs cartou-
ches filtrantes. Concernant ces masques qui appartien-
nent à la deuxième catégorie, se pose le problème du
maintien ou de la fixation du filtre et/ou des cartouches
dans le porte-filtre. Dans certains de ces masques les
cartouches sont formées d’un pourtour généralement cy-
lindrique en matériau rigide qui est solidarisé au porte-
filtre, parfois en maintenant simultanément le filtre tapis-
sant intérieurement le porte-filtre. Ces parties rigides
peuvent entrer en contact avec le visage de l’utilisateur
et être à l’origine de frottements désagréables si le porte-
filtre est plaqué sur son visage. Pour les masques qui ne
comportent pas de cartouche(s) filtrante(s), divers dis-
positifs d’attache ont été proposés, tels que des pinces,
ou bouton-pression, ou encore des attaches de type Vel-
cro® (bandes auto-agrippantes). Dans tous les cas, il
s’agit d’éléments rapportés, soit directement sur le filtre
(bouton-pression ou Velcro®), complexifiant ainsi sa fa-
brication, et donc son coût, soit indirectement, c’est-à-
dire d’éléments d’attache amovibles, augmentant le ris-
que de perte de ces éléments, lors du changement du
filtre par exemple.

BUTS DE L’INVENTION

[0005] Un premier but de l’invention est donc de pallier
les inconvénients des masques précités et de proposer
un masque de la seconde catégorie, simplifié, ne com-
portant pas d’éléments amovibles autres que le filtre pro-
prement dit.

[0006] Un autre but de l’invention est de proposer un
masque incorporant un filtre de structure simple, léger
et économique, aisément adaptable à son porte-filtre.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0007] Ces buts sont atteints par le masque facial, de
type masque anti-pollution, comprenant un porte-filtre et
un filtre amovible interchangeable,

- le porte-filtre étant sous la forme générale de coque
comportant des passages d’air, présentant une face
avant, dite face extérieure, et une face arrière, ou
face intérieure de forme concave, apte à recouvrir
(envelopper) le nez, la bouche et le menton de l’uti-
lisateur, et comportant des parties latérales auxquel-
les sont attachées des sangles de maintien (autour
de la tête de l’utilisateur)

- le filtre étant positionné contre la face concave inté-
rieure du porte-filtre, épousant de préférence la for-
me de ladite face concave du porte-filtre ;

selon l’invention ce masque est caractérisé en ce que
les sangles de maintien du porte-filtre coopèrent avec
ledit filtre pour son positionnement contre la face concave
du porte-filtre, par passage de sangles du porte-filtre
dans des ouvertures ménagées dans ledit filtre.
[0008] Ainsi, le placement et le maintien du filtre à l’in-
térieur de la partie concave du porte-filtre, en vis-à-vis
desdits passages d’air, ne nécessite aucun élément de
maintien ou d’accroche complémentaire, puisque ce sont
lesdites sangles qui assurent cette fonction. Il n’y a donc
pas de risque de perte d’éléments amovibles. La con-
ception du masque en est également simplifiée.
[0009] Ceci n’exclut pas l’ajout optionnel d’élément(s)
de maintien supplémentaire(s) dans certains cas.
[0010] De manière avantageuse, le filtre présente une
partie centrale et des prolongements latéraux, chaque
prolongement latéral présentant au moins une ouverture
de passage de sangle du porte-filtre.
[0011] Ces ouvertures prévues dans le filtre, en forme
d’ouïes latérales, ont pour rôle principal de permettre
l’enfilage des sangles du porte-filtre au travers desdites
ouvertures, puis le maintien du positionnement dudit fil-
tre, à l’état monté dans le porte-filtre.
[0012] Selon une première variante de réalisation, les-
dites ouvertures de passage pour les sangles du porte-
filtre peuvent être des ouvertures ménagées dans lesdits
prolongements du filtre, se présentant sous la forme de
fentes ou d’oeillets. Des ouvertures sous la forme
d’oeillets sont préférées pour d’une part autoriser un cou-
lissement plus facile des sangles lors de leur insertion,
et d’autre part permettre une meilleure adaptation aux
différentes morphologies des utilisateurs (angle nez-
oreilles) et/ou aux variations éventuelles de positionne-
ment des sangles autour de la tête.
[0013] Selon une seconde variante, lesdites ouvertu-
res de passage pour les sangles du porte-filtre peuvent
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être sous la forme de boucles, ou brides, solidaires des
prolongements latéraux dudit filtre, par exemple solida-
risées aux bords latéraux dudit filtre.
[0014] De manière avantageuse, les prolongements
latéraux du filtre sont formés d’un matériau renforcé par
rapport à la partie centrale du filtre, de préférence par
repli du matériau constitutif du filtre. Le filtre peut ainsi
être fabriqué en un matériau unique, sans ajout de ma-
tière différente du matériau filtrant proprement dit.
[0015] Les sangles sont de préférence fixées au porte-
filtre par soudure ou couture, évitant ainsi toute perte des
sangles. Seul le filtre est amovible. Ces sangles sont de
préférence en matériau élastique.
[0016] Pour une meilleure étanchéité du masque, le
porte-filtre peut comporter, dans sa partie supérieure, un
élément comportant une partie métallique formant pince
nasale, ledit élément formant pince nasale étant de pré-
férence inséré entre les faces extérieure et intérieure du-
dit porte-filtre. Un tel dispositif permet également de li-
miter l’apparition de buée lorsque l’utilisateur porte des
lunettes.
[0017] Le porte-filtre comprend avantageusement une
partie centrale de passage de l’air de respiration. Il peut
s’agir d’un orifice central plus ou moins large, ou bien
d’une zone centrale formée d’un matériau alvéolaire ou
d’un matériau en fibres tissées ou non-tissées.
[0018] Autour de ladite partie centrale, le porte-filtre
peut comporter une partie périphérique en matériau sou-
ple, de référence en matériau extensible, tel qu’en caout-
chouc ou de type néoprène, permettant l’adaptation et
le plaquage du porte-filtre sur le visage de l’utilisateur,
ladite partie périphérique comportant éventuellement
des orifices de ventilation.
[0019] En ce qui concerne le filtre, il peut être réalisé
en une ou plusieurs couches de matériau en fibres non-
tissées. Par exemple il peut être composé d’une ou plu-
sieurs couches d’un matériau non-tissé dénommé
« meltblown », pour la fonction filtration de l’air pollué,
inséré dans une enveloppe également réalisée en ma-
tériau non-tissé dénommé « spunbond ».
[0020] Le masque selon l’invention permet d’utiliser
dans le porte-filtre un filtre en matériau très léger et mince
(ce qui est d’un grand confort pour l’utilisateur) tout en
évitant les tensions sur ce matériau, et donc sans risque
de déchirement (pouvant survenir avec des filtres néces-
sitant des éléments de maintien rigides tels que pinces,
crochets, fermeture pression...).
[0021] Le masque facial selon l’invention est principa-
lement destiné aux cyclistes, motocyclistes ou piétons
avec pour objectif de les protéger de la pollution atmos-
phérique lors de leurs déplacements, mais peut égale-
ment, avec un filtre de nature appropriée, être porté par
d’autres catégories d’utilisateurs, dans un contexte pro-
fessionnel par exemple.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] L’invention sera bien comprise à la lecture de

la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue de face du masque selon
l’invention, à l’état positionné sur le visage d’un
utilisateur ;

La figure 2 est une vue en perspective du masque
de la figure 1, avec sa partie supérieure ouverte mon-
trant l’emplacement de la pince pour le nez ;

La figure 3 est une vue de côté du porte-filtre de la
figure 1, la sangle étant dépliée ;

La figure 4 est une vue en perspective arrière des
deux parties du masque selon l’invention montrant
l’enfilage des sangles du porte-filtre dans les ouver-
tures du filtre ;

La figure 5 est une vue en perspective arrière du
masque selon l’invention à l’état monté du filtre dans
le porte-filtre ;

La figure 6 est une vue du filtre à l’état déplié ;

La figure 7 est une vue de côté du filtre à l’état formé,
avant insertion dans le porte-filtre.

EXEMPLE

[0023] Comme schématisé sur les figures 1 et 2, le
masque 1 selon l’invention présente la forme générale
d’une coque et est destiné à être disposé sur le visage
d’un utilisateur 20 en enveloppant son nez, sa bouche
et son menton, ainsi qu’une partie de ses joues et en
étant retenu à l’arrière de sa tête par des sangles 8.
[0024] Ce masque se compose d’un porte-filtre 2 et un
filtre 11 amovible, comme visible sur les figures 4 et 5.
[0025] Ledit porte-filtre 2 comprend une partie centrale
3 entouré d’une partie périphérique 4. Dans l’exemple
présenté ici, la partie centrale cache et protège le filtre
11, tout en permettant un passage aisé de l’air entrant
ou sortant de la bouche et du nez de l’utilisateur 20. A
cet effet cette partie centrale peut être sous la forme d’un
matériau alvéolaire, d’un matériau en fibres tissées ou
non-tissées. Il peut également jouer un rôle de pré-filtre,
par exemple pour des poussières présentes dans l’air.
[0026] La partie périphérique 4 du porte-filtre constitue
ici en quelque sorte le squelette dudit porte-filtre, en sup-
portant la partie centrale, la pince 7 pour le nez ainsi que
l’extrémité de fixation des sangles 8. Cette partie péri-
phérique 4 est en matériau souple et extensible, par
exemple en caoutchouc ou en néoprène, permettent de
plaquer le masque 1 sur le visage de l’utilisateur. Elle
comporte néanmoins une série de trous 6 de ventilation,
communiquant directement avec le filtre 11 sous-jacent.
[0027] Une première extrémité de chaque sangle est,
dans l’exemple présenté aux figures annexées, fixée à
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proximité d’un bord latéral de la partie périphérique 4 du
porte-filtre 2, au moyen d’une couture 9. Les autres ex-
trémités des sangles se rejoignent à l’arrière de la tête
de l’utilisateur par l’intermédiaire d’une bande auto-agrip-
pante 10.
[0028] La pince nasale 7, de type pince-nez, compre-
nant un élément métallique est disposée en partie supé-
rieure 5 de la partie périphérique du porte-filtre, entre les
faces interne et externe du dit porte-filtre. La figure 2
montre son emplacement avec la partie supérieure
ouverte (cette pince 7 n’est pas visible à l’état normal :
voir figure 3).
[0029] Le filtre 11 présente également la forme géné-
rale d’une coque de manière à épouser la forme de la
face interne concave du porte-filtre 2. Ce filtre se com-
pose d’un corps 17 et de deux prolongements latéraux
18 dans lesquels sont ménagés des ouvertures 12 en
forme d’oeillets, par exemple de forme circulaire comme
schématisé sur les figures 4, 5, 6 et 7. Ces ouvertures
servent au passage des sangles 8, enfilées suivant les
flèches F de la figure 4. Le diamètre de ces ouvertures
12 est de préférence légèrement supérieur à la largeur
desdites sangles 8.
[0030] Ainsi le filtre 11 est aisément positionné contre
la face concave du porte-filtre 2, comme visible sur la
figure 5.
[0031] Un exemple de filtre est présenté sur les figures
6 et 7. A l’état déplié, avant montage le filtre présente
deux ailes gauche et droite 15g et 15d qui sont ensuite
assemblées par soudage selon de leur bord supérieur
14. Le bord périphérique 16 du filtre 11 est également
soudé pour renforcer cette zone périphérique et éven-
tuellement joindre entre elles les différentes couches
constitutives du filtre, le cas échéant. Enfin comme sché-
matisé sur les figures 6 et 7 les prolongements latéraux
18 du filtre peuvent être, dans la zone où sont ménagées
les ouvertures sous forme d’oeillets, en un matériau ren-
forcé 13, par exemple par repli d’au moins une couche
du matériau constitutif du filtre.

Revendications

1. Masque (1) facial, de type masque anti-pollution,
comprenant un porte-filtre (2) et un filtre (11) amo-
vible interchangeable,

- le porte-filtre (2) étant sous la forme générale
de coque comportant des passages d’air, pré-
sentant une face avant, dite face extérieure, et
une face arrière, ou face intérieure de forme con-
cave, apte à recouvrir le nez, la bouche et le
menton de l’utilisateur, et comportant des par-
ties latérales auxquelles sont attachées des
sangles (8) de maintien,
- le filtre (11) étant positionné contre la face con-
cave intérieure du porte-filtre (2), épousant de
préférence la forme de ladite face concave du

porte-filtre, caractérisé en ce que les sangles
(8) de maintien du porte-filtre coopèrent avec
ledit filtre (11) pour son positionnement contre
la face concave du porte-filtre (2), par passage
des sangles du porte-filtre dans des ouvertures
ménagées dans ledit filtre.

2. Masque (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le filtre présente une partie centrale (17) et
des prolongements latéraux (18), chaque prolonge-
ment latéral présentant au moins une ouverture (12)
de passage de sangle (8) du porte-filtre (2).

3. Masque (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que lesdites ouvertures (12) de passage pour les
sangles (8) du porte-filtre (2) sont des ouvertures
ménagées dans lesdits prolongements du filtre, se
présentant sous la forme de fentes ou d’oeillets, de
préférence sous la forme d’oeillets.

4. Masque (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que lesdites ouvertures (12) de passage pour les
sangles (8) du porte-filtre (2) sont sous la forme de
boucles, ou brides, solidaires des prolongements la-
téraux dudit filtre.

5. Masque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que les prolongements
latéraux (18) du filtre sont formés d’un matériau ren-
forcé (13) par rapport à la partie centrale du filtre, de
préférence par repli du matériau constitutif du filtre
(11).

6. Masque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les san-
gles (8) sont fixées au porte-filtre (2) par soudure ou
couture.

7. Masque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le porte-
filtre (2) comporte, dans sa partie supérieure (5) un
élément comportant une partie métallique formant
pince nasale (7), ledit élément formant pince nasale
étant de préférence inséré entre les faces extérieure
et intérieure dudit porte-filtre (2).

8. Masque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le porte-
filtre (2) comprend une partie centrale de passage
de l’air de respiration, de préférence formée d’un ma-
tériau alvéolaire ou d’un matériau en fibres tissées
ou non-tissées.

9. Masque (1) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le porte-filtre (2) comprend, autour de ladite
zone centrale, une partie périphérique en matériau
souple, de référence en matériau extensible, tel
qu’en caoutchouc ou de type néoprène, permettant
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l’adaptation et le plaquage du porte-filtre (2) sur le
visage de l’utilisateur, ladite partie périphérique com-
portant éventuellement des orifices de ventilation.

10. Masque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le filtre
(11) est réalisé en une ou plusieurs couches de ma-
tériau en fibres non-tissées.

7 8 
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